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Ingénieur/
cadre
84%

Technicien/
administratif

15%

Ouvrier
1%

Forfait 
jour
86%

Forfait 
horaire

14%

1. Votre catégorie socio-professionnelle 2. Votre forfait



Oui
68%

Non
32%

Travailler 4 
jours par 
semaine

64%

Travailler 5 jours, 
avec des journées 

plus courtes
11%

Même durée, avec 
plus de congés/RTT

25%

3. Souhaitez-vous diminuer
votre temps de travail ?

4. En Europe, dans de nombreuses
entreprises, la baisse de la durée

de travail est expérimentée et mise
en place. Que préféreriez-vous ?



Oui
4%

Non
96%

Non
68%

Entre 1 
et 2 

jours
5%

Entre 3 et 4 jours
11%

Jusqu'à 5 
jours
14%

Plus de 5 jours
2%

5. Pensez-vous qu’augmenter
votre temps de travail pour gagner

plus est une bonne solution ?
6. Accepteriez-vous que vos RTT

puissent être imposés par la direction ?



Oui
5%

Non
95%

Oui
93%

Non
7%

7. Accepteriez-vous que la direction
change la durée hebdomadaire

du travail chaque année en fonction des
contraintes opérationnelles/business ?

8. Souhaitez-vous garder le contrôle
de vos horaires d'arrivée et de

départ de l'entreprise ?



Oui
80%

Non
20%

Pointeuse
22%

Auto-déclaratif 
(type myHR)

78%

9. Souhaiteriez-vous avoir un suivi
régulier de votre charge de travail

afin d'éviter la surcharge ?
10. Comment souhaitez-vous

comptabiliser votre durée de travail ?



Oui
72%

Non
28%

Oui, de temps en 
temps, si je le 

peux/veux
45%

Non
55%

11. Pensez-vous que baisser la
durée du travail avec une charge

adaptée fera progresser l’attractivité
de l’entreprise ?

12. Souhaitez-vous effectuer des
heures supplémentaires ?



Conclusion

• Les salariés sont globalement favorables à diminuer leur durée de 
travail.

• Ils souhaitent avoir plus de souplesse dans leurs horaires de travail et 
la pose des congés.

• Ils considèrent que la variabilité de la charge de travail ne doit pas 
impacter leur durée du travail.

• Dans leur écrasante majorité, les salariés sont opposés à l’idée du 
« travailler plus pour gagner plus ».

• La durée du travail est perçue comme un facteur d’attractivité de 
l’entreprise, mais elle ne doit pas se faire au détriment de la 
rémunération qui reste une préoccupation majeure des salariés.


